
 

 

 

ELECTIONS MUNICIPALES 2020 
 

FAQ 

 

Quelles sont les dates clés des élections municipales de 2020 ? 
 

 

Dimanche 01 septembre 2019 Depuis le 1
er
 septembre 2019, les règles relatives à la communication en 

période électorale sont applicables. 

 

Vendredi 7 février 2020 Date limite de demande d’inscription sur les listes électorales. 

 

Jeudi 27 février 2020 à 18h Date limite de déclaration de candidature pour le 1
er
 tour des élections. 

 

Du lundi 02 mars au samedi 

14 mars à minuit 

 

Campagne électorale pour le 1
er
 tour des élections municipales. 

 

Dimanche 15 mars 2020 Premier tour des élections municipales 

 

Entre le vendredi 20 mars et 

le dimanche 22 mars 2020 

 

Réunion d’installation du conseil municipal en cas d’élection au 1
er
 tour. 

Du lundi 16 mars au samedi 

21 mars à minuit 

 

Campagne électorale pour le 2
nd

 tour des élections municipales. 

 

Mardi 17 mars 2020 à 18h Date limite de déclaration de candidature pour le 2
eme 

tour des élections. 

 

Dimanche 22 mars 2020 Deuxième tour des élections municipales 

 

Entre le vendredi 27 mars et 

le dimanche 29 mars 2020 

 

Réunion d’installation du conseil municipal en cas d’élection au 2
nd

 tour. 

Au plus tard le vendredi 24 

avril 2020 

L’installation du conseil communautaire de l’EPCI à fiscalité propre 

(CC, CA) doit intervenir avant cette date. 

 

Au plus tard le vendredi 22 

mai 2020 

 

L’installation de l’organe délibérant du syndicat mixte doit intervenir 

avant cette date. 

 


